










































































































































Vu le rapport n °DCS2025-037, 
Après en avoir délibéré à l'unanimité (21 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 voix ABSTENTION). 
APPROUVE les termes du projet de convention cadre relative à la mise en place d'un dispositif 
de pièges photographiques entre le Syndicat Seine-et-Marne Numérique, le Département de 
Seine-et-Marne et les communes, 
AUTORISE le Président à signer les déclinaisons de ladite convention cadre avec les communes 
concernées et le Département et tous les actes afférents à venir. 

Questions diverses 

M. Olivier LAVENKA invite M. Christian ROBACHE à partager les informations échangées lors
des Assises Départementales de lutte contre les dépôts sauvages qui se sont tenues le 9
décembre à Melun, évènement organisé à l'invitation du Département de Seine-et-Marne en
présence du Préfet, du Président du Département, de la Vice-Procureur du Tribunal de
Fontainebleau. M. ROBACHE indique qu'il a été convenu de travailler ensemble entre le
Département, la Région lie-de-France et les communes pour lutter contre ce fléau. L'idée d'un
projet de loi a été évoquée. Il convient également de lutter contre la désinformation. Il s'agit du
début d'une aventure et les sommes de cette lutte sont coûteuses (plus de 900 000 euros par an
pour le Département). La solution technique présentée en comité syndical nécessitera une
formation des élus et des équipes. A l'invitation du Président, M. Pascal GOUHOURY, également
présent lors des Assises, indique qu'il faut trouver des outils nouveaux pour cette lutte et que la
solution proposée est très intéressante. Il convient d'avancer ensemble, il donne l'exemple du
travail de proximité qui est fait sur la forêt de Fontainebleau avec le tribunal de Fontainebleau. M.
ROBACHE précise également qu'il convient de prendre en compte les dépôts sauvages dans les
agglomérations et ramassés par les services techniques des communes. Cela peut représenter
un montant de 2M€. M. Pascal FOURNIER confirme que les déchets ramassés dans les
communes coûtent deux fois, une fois au titre de la TEOM et une fois supplémentaire pour le tri
qui doit en être fait. Il indique que le travail de sensibilisation à faire est important et que le civisme
est oublié. M. Michel CHARIAU indique qu'il est à noter que certains champs d'agriculteurs sont
complètement ensevelis sous les dépôts sauvages. M. Olivier LAVENKA indique que la solution
des pièges photographiques apparaît être une bonne solution technique et que si
l'expérimentation est concluante, les communes pourront investir dans cette démarche. M. Jean
ABITEBOUL demande comment fonctionne le tarif prévu de 1000€. M. Olivier LAVENKA indique
que ce tarif est acquitté auprès du Syndicat après service fait c'est-à-dire que les amendes soient
réellement encaissées par les communes après perception des contraventions.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h48. 

( Olivier LA VEN 
� sident de Seine-et-Mârne Numérique
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